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Résumé

L’orme lisse (Flatter-Ulme, Ulmus laevis) est une espèce d’arbre peu connue en Suisse, dont l’origine a souvent 

été controversée. De ce fait, il n’a reçu que peu d’attention de la part des scientifiques et des forestiers. Un pro-

jet a été lancé en 2020 par le Jardin botanique de l’Université de Fribourg, afin de clarifier le statut de l’espèce. 

Des recherches sur sa distribution et son écologie, impliquant de larges prospections sur le terrain ainsi que sur 

le plan historique et génétique, ont été menées. Nous synthétisons dans cet article les principaux résultats de 

ces recherches et leurs implications pour la pratique. Différents arguments permettent d’affirmer que l’orme 

lisse doit être considéré comme une espèce indigène et spontanée en Suisse. Arbre pionnier des forêts inon-

dables bordant les grands lacs et cours d’eau du Plateau, il est aujourd’hui grandement menacé par la perte de 

dynamique alluviale, suite aux grandes corrections des eaux et aux endiguements. La population résiduelle est 

extrêmement faible, il s’agit de l’un des arbres les plus rares du pays. L’orme lisse peut être vu comme une es-

pèce relictuelle des anciennes forêts alluviales dynamiques qui existaient à l’époque. Aujourd’hui, l’arbre se re-

produit très difficilement. Le maintien de populations naturelles passe surtout par une protection stricte des sta-

tions existantes, et par des projets ambitieux de revitalisation de cours d’eau, dans lesquels il peut être favorisé.
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L’orme lisse (Flatter-Ulme, Ulmus laevis) est 
l’une des trois espèces d’ormes d’Europe (fa-
mille des Ulmacées), tous présents en Suisse. 

Le plus commun du pays est l’orme de montagne 
(Berg-Ulme, Ulmus glabra), qu’on observe un peu par-
tout des forêts fraiches du Plateau jusqu’à l’étage 
montagnard. L’orme champêtre (Feld-Ulme, Ulmus 
minor) est plus thermophile, on le trouve à basse al-
titude, généralement en forêt alluviale ou dans des 
endroits plus secs, comme les lisières ou les haies en-
soleillées.

L’orme lisse, quant à lui, est généralement 
considéré comme une espèce typique des forêts ri-
veraines des plaines alluviales. Son aire de distri-
bution principale s’étend de l’Europe centrale et 
orientale jusqu’aux montagnes de l’Oural à l’est (Cau-
dullo & De Rigo 2016), notamment dans les grandes 
plaines alluviales telles que celles du Danube ou du 
Dniepr. Plus proche de chez nous, l’espèce est consi-
dérée comme indigène et spontanée en Allemagne 
et dans certaines régions de France, comme en Al-

sace. En marge de son aire de distribution, l’espèce 
est souvent mal connue. En raison de sa rareté, elle 
a souvent été considérée comme une espèce intro-
duite, d’où le faible intérêt pour les botanistes et les 
forestiers de signaler sa présence (Müller-Kroehling 
2003).

Différencier l’orme lisse des deux autres es-
pèces d’ormes indigènes peut paraitre compliqué au 
premier abord. Mais de nombreux caractères mor-
phologiques peuvent être utilisés pour le faire (Fra-
gnière et al 2022). Les longs pédoncules des fleurs et 
des fruits assurent une identification fiable si ces der-
niers sont présents (ce qui est souvent le cas de mars 
à juin). Les fruits ont aussi une aile à marge ciliée, 
contrairement aux deux autres espèces. D’autres ca-
ractères permettent de le reconnaitre tout au long de 
l’année. Citons par exemple les feuilles aux dents 
plus incurvées que les deux autres espèces d’ormes, 
la présence sur le tronc de nombreux petits rameaux 
groupés (gourmands) et les bourgeons pointus, aux 
écailles brun et noir. Enfin, un caractère remar-
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quable mais pas toujours présent, le développement 
de contreforts puissants à la base du tronc (figure 1).

En Suisse, l’orme lisse est très rare et son indi-
génat est peu clair. Dans le célèbre «Atlas de Distri-
bution des Ptéridophytes et des Phanérogames de la 
Suisse» de Welten & Sutter (1982), l’espèce est consi-
dérée uniquement comme cultivée. Dans le «Flora 
Helvetica, Flore illustrée de Suisse» (5e édition de 
2018), l’orme lisse est considéré comme cultivé et ra-
rement subspontané. Dans les années 1990 et 2000, 
un projet sur les arbres forestiers rares (projet SEBA) 
incluant l’orme lisse a été mené (Schwab 2001). Il n’y 
a pas eu de recherches spécifiques réalisées alors sur 
le terrain, les résultats étant issus de sondages auprès 
de nombreux forestiers en Suisse. L’étude a mis en 
évidence le manque de connaissances sur l’orme lisse 
et a émis l’hypothèse qu’il pourrait être spontané en 
Suisse dans certains cas.

Difficile de parler des ormes sans mentionner 
la graphiose (maladie hollandaise de l’orme), une 
maladie fongique qui a causé des ravages considé-
rables, surtout vers les années 1980. En réalité, cela 
concerne surtout l’orme de montagne et l’orme 
champêtre, mais peu l’orme lisse. Il y est sensible, 
mais il semble que les vecteurs principaux de la ma-
ladie soient peu attirés par cette espèce en raison des 
composants chimiques de l’écorce (Müller-Kroehling 
2003). Les populations d’ormes lisses n’ont donc 

vraisemblablement peu été affectées par cette épidé-
mie. Les raisons de sa présence sporadique sont à 
chercher ailleurs.

De nouvelles recherches sur l’orme lisse en 
Suisse semblaient donc essentielles pour une meil-
leure compréhension et une nouvelle évaluation du 
statut de l’espèce (indigénat, menace). Suite à la dé-
couverte de diverses nouvelles stations dans le can-
ton de Fribourg, le Jardin botanique de l’Université 
de Fribourg, intéressé à clarifier le statut de l’espèce, 
a lancé un projet à l’échelle nationale. Les résultats 
de ces recherches, qui se sont déroulées de 2020 à 
2024, ont fait l’objet de diverses publications scien-
tifiques (Fragnière et al 2022, Dermelj et al 2024, 
Fragnière et al 2024).

L’objectif de cet article de synthèse est de ré-
sumer les principaux résultats de nos études les plus 
récentes et d’en tirer les conclusions et recomman-
dations pour la pratique. Les principales questions 
portaient sur la répartition actuelle et l’état des po-
pulations d’orme lisse en Suisse, sur leur origine na-
turelle ou cultivée, sur leur niche écologique ainsi 
que sur la structure génétique des populations en 
Suisse par rapport à d’autres populations des pays 
voisins où l’espèce est considérée comme indigène. 
Ces différentes données ont permis une réévaluation 
de son statut d’indigénat en Suisse et de son degré 
de menace.

Fig. 1 Aperçu de quelques caractéristiques de l’orme lisse. A) feuille caractéristique (automne), B) fruits à longs pédoncules et 
marges ciliées, C) tronc pourvu de nombreux petits rameaux en groupes, D) contreforts au pied de certains arbres, E) drageons se 
développant sur une racine superficielle, F) germination d’une graine.  
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Canton Nombre 

Argovie  17

Bâle-Ville  60

Berne 163

Fribourg 261

Neuchâtel 102

Saint-Gall  12

Soleure   8

Thurgovie  13

Vaud 196

Zug   1

Zürich  42

Total 875

Matériel et méthodes

Les méthodes sont expliquées en détail dans 
les différents travaux publiés précédemment (Der-
melj et al 2024, Fragnière et al 2024). Dans un pre-
mier temps, toutes les informations disponibles sur 
l’orme lisse ont été réunies (p. ex. bases de données 
nationales, littérature grise pour la Suisse, herbiers). 
Afin d’essayer d’obtenir des informations supplé-
mentaires, différents cantons ont également été 
contactés (forestiers, services de protection de la na-
ture), ainsi que différents spécialistes. 

Sur la base des informations collectées, toutes 
les populations pouvant potentiellement être natu-
relles ont été visitées sur le terrain, entre 2020 et 
2023. De plus, des centaines de kilomètres ont été 
explorés le long des principales rivières, deltas et 
rives des lacs de Suisse. Lors de ces recherches, dif-
férentes données ont été récoltées: un inventaire avec 
géolocalisation précise et mesure du diamètre à hau-
teur de poitrine (DHP) de tous les ormes lisses obser-
vés, un échantillonnage de feuilles de quelques in-
dividus dans différentes stations (en Suisse et à 
l’étranger) en vue d’analyses génétiques, un relevé 
de végétation et un échantillonnage de sol dans di-
verses stations en Suisse.

Nous nous sommes concentrés uniquement 
sur les populations pouvant potentiellement être 
d’origine naturelle et spontanée. Pour évaluer le ca-
ractère naturel, les critères suivants ont été utilisés. 

Les populations probablement naturelles cor-
respondent à ces critères: 

• Mélange d’arbres de différents diamètres: cela 
peut indiquer des âges différents, et donc plus pro-
bablement une dynamique de population naturelle.

• Arbres dispersés, non regroupés en un seul en-
droit et/ou non alignés artificiellement: cette distri-

bution «aléatoire» indique une dispersion naturelle 
plus probable (les plantations étant généralement ré-
alisées de manière régulière).

• Plusieurs groupes/individus le long d’une ri-
vière/d’un lac plus ou moins éloignés les uns des 
autres: des arbres éloignés de plusieurs centaines de 
mètres à plusieurs kilomètres suggèrent une plus 
grande probabilité de colonisation naturelle, rendant 
peu probable que des plantations aient été établies 
de manière répétée, par exemple, le long de la même 
rivière.

• Habitat favorable (forêt riveraine), au moins 
historiquement: les ormes lisses se situent dans des 
forêts riveraines ou dans des plaines alluviales, avec 
une topographie plate, non loin de rivières ou de 
lacs. Ces zones sont ou étaient historiquement in-
fluencées par la dynamique alluviale, sujettes aux 
inondations et caractérisées par des nappes phréa-
tiques élevées (bien que ces caractéristiques aient 
souvent été modifiées aujourd’hui).

• Plantation semblant peu probable compte tenu 
du contexte: les plantations sont généralement éta-
blies dans des endroits propices à la culture. L’obser-
vation d’arbres sur des bancs d’alluvions ou de ga-
lets, presque dans le lit de la rivière, etc. suggère 
qu’une plantation est peu probable.

Les populations potentiellement naturelles cor-
respondent en partie aux critères ci-dessus. Les plan-
tations (connues ou probables) ne correspondent pas 
aux critères ci-dessus ou l’on sait qu’ils sont plantés. 
Les peuplements plantés n’ont pas été systématique-
ment étudiés. Pour toutes les étapes suivantes, seules 
les deux premières catégories sont prises en compte.

Pour les analyses génétiques, l’étude s’est faite 
au moyen de microsatellites. Des échantillons ont éga-
lement été récoltés à la pépinière du canton de Berne 
à Lobsigen. Une plantation d’ormes lisses y a été éta-
blie dans les années 90 à partir de graines récoltées en 
Suisse. Les graines de cette plantation sont aujourd’hui 
utilisées par cette pépinière pour la multiplication. 

Fig. 2 Carte de distribution de l’orme lisse en Suisse. En rouge, les stations probablement 
naturelles; en jaune, les stations potentiellement naturelles et, en noir, les plantations ou 
les cas douteux (non comptabilisés). Adapté de Fragnière et al (2024).

Tab. 1 Nombre d’ormes lisses inventoriés par canton, dont 
l’origine est probablement ou potentiellement naturelle (plan-
tations exclues). 
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Enfin, plusieurs bibliothèques en ligne et ar-
chives internet ont été consultées pour trouver des 
informations historiques sur l’orme lisse en Suisse et 
dans les pays voisins. Outre le nom scientifique de 
l’espèce, les noms en français et en allemand, y com-
pris les nombreux synonymes, ont été utilisés pour 
la recherche. Des informations générales concernant 
la plantation, l’utilisation ou la distribution de l’es-
pèce ont été extraites, principalement pour les 18e, 
19e et la première moitié du 20e siècle.

Résultats

Distribution
Au total, 875 individus d’ormes lisses considé-

rés comme probablement ou potentiellement natu-
rels ont été inventoriés en Suisse (figure 2). Le plus 
grand nombre d’individus a été compté dans les can-

tons de Berne, Fribourg, Neuchâtel et Vaud (ta-
bleau 1), en particulier au bord des lacs de Morat (la 
plus grande population du pays), de Neuchâtel (sur-
tout sur la rive nord), ainsi que le long de l’Aar (prin-
cipalement sur les digues entre Berne et Thoune). 
Une importante population a aussi été découverte, 
dispersée le long de la Sarine dans le canton de Fri-
bourg. Il s’agit d’une population intéressante, car l’es-
pèce apparait principalement vers des méandres où 
une certaine dynamique alluviale est toujours pré-
sente bien que faible, à cause de la présence de bar-
rages en amont.

Une autre population importante, située le 
long de la rivière Wiese, près du Rhin, dans le can-
ton de Bâle-Ville, abrite les plus grands ormes lisses 
de Suisse, dont certains atteignent des diamètres à 
hauteur de poitrine (DHP) de plus de 150 cm. De plus 
petits groupes dans le nord et l’est de la Suisse, pro-
bablement naturels, sont situés le long de l’Aar, du 
Rhin près du lac de Constance et le long de la Thur. 
D’autres groupes ont été considérés seulement 
comme potentiellement naturels, car ils ne répon-
daient que partiellement aux critères exposés dans 
les méthodes. Il s’agit par exemple de petites popu-
lations dans le canton de Zurich près des ruisseaux 
du Döltschibach et Chriesbach, près du lac de Bienne, 
du lac de Thoune, et de quelques grands individus 
situés près d’une plantation récente vers le Rhône.

L’altitude varie de 253 m (Wiese, canton de 
Bâle- Ville) à 710 m d’altitude (la Sarine, canton de 
Fribourg), soit plus haut que ce que la littérature 
mentionne habituellement concernant l’orme lisse. 
Des arbres de DHP assez variés ont été observés en 
Suisse (figure 3, moyenne: 31.6 cm) et dans toutes 
les populations probablement naturelles, mais très 
peu de jeunes individus issus de régénération natu-
relle; une partie des plus petites tiges observées étant 
probablement issues de drageons d’individus plus 
vieux. Les jeunes individus sont toutefois difficiles 
à repérer dans le terrain. Les arbres sont situés en 
grande majorité à proximité immédiate d’un lac ou 
d’une rivière (pour 73% des arbres, à moins de 50 m, 
et env. 90% à moins de 100 m de distance), sur des 
terrains situés au même niveau ou peu surélevés par 
rapport au niveau moyen du cours d’eau ou du lac.

Ecologie
29 relevés de végétation ont permis d’identi-

fier la flore compagne de l’orme lisse en Suisse. Les 
espèces de la frênaie sont globalement les plus fi-
dèles, mais on trouve aussi d’autres situations, où les 
ormes lisses poussent plutôt dans des forêts apparen-
tées aux saulaies blanches ou aux aulnaies alluviales. 
Ces données ont été utilisées également pour éva-
luer la pertinence des valeurs écologiques de Landolt 
(Landolt et al 2010), définies pour l’orme lisse. Les 
valeurs moyennes des espèces présentes dans les re-
levés de végétation (en excluant l’orme lisse) ont été 

Fig. 3 Histogramme des diamètres à hauteur de poitrine (DHP) des ormes lisses invento-
riés en Suisse, dans les stations probablement ou potentiellement naturelles. 
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Fig. 4 Les boîtes grises (boxplot) représentent, pour six indicateurs écologiques (Landolt et 
al 2010), les valeurs moyennes des relevés de végétation effectués dans des stations 
d’ormes lisses (en excluant l’orme lisse des calculs). Les barres rouges indiquent les valeurs 
de Landolt actuellement utilisées pour l’orme lisse. Adapté de Fragnière et al (2024). 
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comparées aux valeurs attribuées à l’orme lisse (fi-
gure 4). Des différences notables sont visibles, no-
tamment au niveau de l’indice de température et de 
continentalité.

24 analyses pédologiques ont montré que les 
ormes lisses colonisent en majorité des sols grossiers, 
sablonneux ou graveleux (parfois même des bancs 
de galets). Les sols peuvent être décrits comme légè-
rement alcalins et modérément calcaires à calcaires, 
sauf le long de la Wiese à Bâle, où les sols sont légè-
rement acides avec une très faible teneur en carbo-
nate (la Wiese coule en majorité dans une région 
cristalline). Les sols où pousse l’orme lisse peuvent 
dans l’ensemble être considérés comme fertiles, mais 
avec une certaine variabilité.

Génétique
19 populations (194 individus) de Suisse et  

15 populations (158 individus) d’autres pays euro-
péens ont été analysées, en utilisant la technique des 
microsatellites (5 loci, Dermelj et al 2024). Les résul-
tats montrent une grande variabilité génétique dans 
les populations européennes et suisses. Aucun isole-
ment par la distance à l’échelle régionale ou conti-
nentale n’a été détecté. Il n’existe donc pas de groupes 

génétiquement bien distincts, sauf l’une ou l’autre 
exception (figure 5). Döltschibach, une station dans 
le canton de Zurich, présente une faible diversité gé-
nétique et sort de la moyenne, cela pourrait par 
exemple indiquer une origine artificielle. Les popu-
lations de l’Aar entre Berne et Thoune ont aussi une 
diversité génétique un peu plus faible et sont plus 
homogènes. Une plantation semblant peu probable, 
il pourrait s’agir d’un «rétrécissement génétique» lié 
à la colonisation ou recolonisation récente du sec-
teur suite à la construction des digues; la plupart des 
arbres étant situés vers les digues.

Mis à part ces exceptions, les populations de 
Suisse présentent une diversité génétique similaire à 
celle du Rhin en Alsace et en Allemagne, où l’espèce 
est considérée comme naturelle. Ces résultats sou-
tiennent l’hypothèse selon laquelle les populations 
suisses ont été historiquement connectées avec les 
populations voisines.

Enfin, les analyses des ormes lisses semenciers 
de la pépinière du canton de Berne à Lobsigen in-
diquent que leur diversité génétique recouvre bien 
celle de l’espèce en Suisse.

Recherches historiques
Les informations historiques sur l’orme lisse 

sont rares en Suisse, mais de nombreuses sources ont 
pu être trouvées dans les pays voisins, principale-
ment en France et en Allemagne. Dans les ouvrages 
les plus anciens, il règne une confusion entre les dif-
férentes espèces d’ormes. Il n’est pas toujours évident 
de savoir à quelle espèce les auteurs font réellement 
référence. En Suisse, aucune information sur des 
plantations ou une quelconque exploitation n’a été 
trouvée. Seule exception, il est mentionné comme 
occasionnellement planté le long des routes. En 
France, il semble que l’espèce est presque inconnue 
avant env. 1800 ou seulement localement, de sorte 
qu’elle n’apparait pas dans la littérature. Plus tard, 
vers 1850, l’orme lisse commence à être signalé à dif-
férents endroits en France, en particulier dans les fo-
rêts riveraines d’Alsace. L’arbre est toutefois consi-
déré comme sans valeur, utilisé ni comme bois 
d’œuvre, ni comme bois de chauffage. On encourage 
même à défricher les surfaces fertiles où il se trouve. 
A la fin du 19e siècle et au début du 20e siècle, il ap-
parait évident que l’orme lisse est naturel dans cer-
taines forêts de France. L’opinion négative semble 
persister, l’espèce n’est vraisemblablement pas culti-
vée, sauf parfois en alignement le long des routes. 
Dans certaines régions d’Allemagne, l’espèce semble 
être un peu mieux connue au 19e siècle en raison de 
sa plus grande présence. Diverses utilisations sont 
mentionnées, mais le bois est généralement consi-
déré comme de mauvaise qualité. En Italie, son ori-
gine n’est pas claire, l’arbre est très peu connu. Mais 
une présence naturelle sporadique semble aujourd’hui 
probable selon de récentes études.

Fig. 5 Structure génétique de l’orme lisse en Suisse et en Europe. Chaque station échantil-
lonnée est représentée sous forme d’un camembert sur la carte (a) et d’un barplot (b), où 
chaque barre représente un seul individu. Quatre clusters génétiques sont considérés 
(k=4). Le nombre d’individus échantillonnés dans chaque station est indiqué entre paren-
thèses. Adapté de Dermelj et al (2024). 



PERSPECTIVES 293Schweiz Z Forstwes 175 (2024) 6: 288–295

Discussion

Nos recherches fournissent une vue d’en-
semble actualisée concernant l’orme lisse en Suisse. 
Les résultats synthétisés ici permettent de mieux 
comprendre la distribution, l’écologie et l’histoire de 
cette espèce rare. Nous discutons ci-après des prin-
cipales implications et conséquences pour la pra-
tique. 

Origine
Différents arguments permettent aujourd’hui 

d’affirmer que l’orme lisse doit être considéré comme 
indigène et spontané en Suisse. En considérant sa 
distribution, son écologie, les résultats génétiques et 
les informations historiques récoltées, le scénario qui 
semble le plus probable est une colonisation natu-
relle de l’espèce en Suisse après les dernières glacia-
tions, le plus vraisemblablement via le Rhin et l’Aar. 
Des plantations peuvent avoir eu lieu localement par 

le passé, mais assez marginalement. Nous recom-
mandons donc de modifier son statut de «cultivé et 
rarement subspontané» dans la flore suisse à «indi-
gène». Cela a une grande importance, puisque beau-
coup plus d’attention est accordée aux espèces indi-
gènes, notamment pour les efforts de conservation. 

Ecologie 
Les résultats permettent d’affiner la niche éco-

logique de l’espèce en Suisse. Nous suggérons une 
adaptation des valeurs écologiques qui ont été défi-
nies pour l’orme lisse par Landolt (2010). Il pourrait 
notamment être considéré comme moins thermo-
phile (valeur de 3.5 plutôt que de 4.5 actuellement), 
puisqu’il n’est pas uniquement cantonné à l’étage 
collinéen mais peut monter à plus de 700 m. Sa va-
leur de continentalité pourrait être revue à la baisse, 
puisqu’on le trouve aussi dans des régions à climat 
plus océanique, en Suisse, mais aussi dans d’autres 
pays, comme sur le cours de la Loire en France. Il to-
lère une grande amplitude de types de sol (texture, 
acidité), bien qu’en Suisse on le trouve plutôt sur des 
substrats grossiers, riches en carbonates, plus répan-
dus dans les zones alluviales du Plateau. Enfin, sa 
valeur d’humidité pourrait être légèrement revue à 
la baisse (3.5 au lieu de 4). Il tolère bien les inonda-
tions prolongées: il peut supporter d’être partielle-
ment immergé durant presque trois mois, et les plan-
tules ont une grande résistance aux inondations. 
Mais il tolère également les substrats drainants et les 
périodes de basses eaux, donc une certaine séche-
resse, ce qui explique aussi pourquoi on a pu le plan-
ter le long des routes. C’est avant tout une espèce de 
zones alluviales, et non de forêts marécageuses.

Dynamique des populations
Si l’arbre est présent le plus souvent dans les 

forêts à bois dur (frênaies alluviales), ce n’est pas dans 
ce milieu qu’il se reproduit le mieux. Il semble que 
les graines aient besoin de sols nus et d’un taux d’hu-
midité élevé pour germer (Müller-Kroehling 2003). 
Par conséquent, l’orme lisse n’est capable de s’établir 
que dans les stades pionniers du développement fo-
restier. Cela pourrait expliquer en grande partie 
pourquoi l’espèce est naturellement surtout limitée 
aux forêts riveraines. Il est décrit comme un arbre 
des zones de transition entre la forêt à bois tendre et 
la forêt à bois dur.

Cependant, cette dynamique alluviale est au-
jourd’hui altérée dans quasiment tous les grands 
cours d’eau de Suisse. Les premières traces de régu-
lation des cours d’eau remontent à l’Antiquité et au 
Moyen Age, mais l’apogée a été atteint vers 1850. En 
1900, la régularisation de tous les grands cours d’eau 
de Suisse était achevée. Onze des quinze grands lacs 
de Suisse ont également été régularisés afin de 
contrôler les fluctuations périodiques du niveau 
d’eau. On estime que les zones alluviales sont pas-

Fig. 6 Exemples de successions écologiques avec un focus sur l’orme lisse et sa régénéra-
tion. a) Système alluvial dynamique, habitat d’origine de l’orme lisse. b) Endiguement de 
cours d’eau et ses conséquences sur la régénération de l’orme lisse. c) Correction des eaux 
du Jura et conséquence sur la régénération de l’orme lisse vers les grands lacs (favorable 
d’abord grâce aux nouveaux espaces exondés, puis défavorable à long terme). Adapté de 
Fragnière et al (2024). 
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sées de 81 000 ha à 23 275 ha (–71%) en Suisse (Lachat 
2010). Il n’existe donc quasiment plus d’habitats avec 
une dynamique alluviale suffisante pour l’orme lisse. 
On le trouve aujourd’hui soit dans de rares petites 
surfaces non canalisées où l’on trouve encore un peu 
de dynamique (par exemple à la Sarine), soit dans 
des situations qui l’ont artificiellement favorisé (co-
lonisation de certaines digues, surfaces nues lors de 
la baisse du niveau des trois lacs), ou alors dans des 
forêts historiquement alluviales, mais aujourd’hui 
sans dynamique (figure 6). Dans cette situation, 
l’orme lisse peut être considéré comme un vestige 
des anciennes forêts alluviales, où des individus 
adultes se maintiennent, mais ne peuvent générale-
ment plus se reproduire (sauf parfois localement vé-
gétativement). 

Menace
L’orme lisse mérite bien son statut de «en dan-

ger» sur la liste rouge des espèces menacées de Suisse. 
La population est actuellement très faible, nous 
avons dénombré moins de 1000 individus (naturels, 
plantations non comptabilisées). Ce chiffre est un 
minimum mais est probablement représentatif: il est 
certain qu’il reste des ormes lisses à découvrir, mais 
la plupart sont sûrement répertoriés. Suite à nos mul-
tiples prospections et investigations, nous n’imagi-
nons pas que de nombreuses populations puissent 
encore être découvertes.

La destruction de son habitat naturel et sur-
tout la quasi-absence de dynamique alluviale dans 
les grands lacs et cours d’eau du pays sont les pro-

blèmes principaux auxquels est confronté l’orme 
lisse (figure 7). Les populations sont très fragmen-
tées et peinent à se multiplier. Un point positif tou-
tefois, les niveaux de diversité génétique dans les 
 populations indiquent des flux de gènes récents. 
L’isolement génétique ne semble pas constituer une 
menace importante dans un futur proche.

Conservation et gestion sylvicole
La première mesure de gestion sylvicole pour 

la préservation de l’orme lisse passe par une protec-
tion stricte des individus dans les populations natu-
relles, situées dans les zones alluviales. Les sites 
doivent être connus des gestionnaires ou des entre-
prises amenées à effectuer des travaux. Ces surfaces 
sont souvent peu exploitées, mais il existe des excep-
tions ou des projets qui peuvent entrer en conflit 
avec la protection de l’espèce.

L’orme lisse est actuellement régulièrement 
planté dans différentes régions de Suisse, souvent 
dans une optique de «diversification du mélange 
d’essences». L’espèce se cultive en effet facilement, 
grâce à sa tolérance à des conditions environnemen-
tales variées et à sa croissance rapide. L’arbre est aussi 
planté car on le considère comme essence d’avenir 
face aux changements climatiques. Cette postula-
tion est en partie justifiée: il s’agit en effet plutôt 
d’une essence de basse altitude, mais le facteur limi-
tant pour l’espèce n’est pas que le climat, mais plu-
tôt l’habitat (l’orme lisse est présent surtout à basse 
altitude où se trouvent les grandes zones alluviales).

La pertinence de ces plantations dans des 
contextes non alluviaux est discutable. La culture 
fonctionne bien, moyennant quelques interventions 
pour amener de la lumière, mais cela n’a pas d’effet 
sur le peuplement à long terme puisque l’habitat est 
inapproprié pour la régénération naturelle de l’es-
pèce. Cela n’a donc pas vraiment d’influence dans 
une optique de maintien de populations naturelles 
et de logique d’un point de vue écologique.

En contexte alluvial, des plantations peuvent 
se justifier afin de renforcer les populations et de ré-
duire leur fragmentation, notamment lors de travaux 
de revitalisation de cours d’eau. Des projets ambi-
tieux afin de redonner plus d’espace et de dynamique 
aux grands cours d’eau du Plateau sont la meilleure 
chance pour l’espèce, lorsque tous les stades de la 
succession alluviale peuvent à nouveau s’enchainer.

L’idéal est de pouvoir récolter les graines loca-
lement pour préserver d’éventuelles particularités 
génétiques locales. Sinon, nos résultats indiquent 
que la pépinière du canton de Berne à Lobsigen est 
un bon choix car la diversité génétique qu’on trouve 
en Suisse y semble bien représentée. Des graines ré-
coltées localement peuvent aussi être directement 
dispersées sur les bancs d’alluvions récents, dont le 
sol est encore à demi-nu, à végétation clairsemée ou 
partiellement colonisé par les saules.

Fig. 7 Forêt alluviale au bord du lac de Morat, abritant des ormes lisses lors des inonda-
tions de décembre 2023. Ce type d’événements représente une chance pour cette espèce, 
mais est aujourd’hui trop exceptionnel, la dynamique étant insuffisante pour la régénéra-
tion naturelle des populations d’ormes lisses.
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Zusammenfassung der neuesten 
 Forschungsergebnisse zur Flatterulme 
 (Ulmus laevis) in der Schweiz

Die Flatterulme (Ulmus laevis) ist eine in der Schweiz wenig 
bekannte Baumart, deren Ursprung hierzulande oft kontro-
vers diskutiert wird. Deswegen schenkten ihr Wissenschaft-
lerinnen und Förster nur wenig Aufmerksamkeit. Im Jahr 2020 
startete der Botanische Garten der Universität Freiburg ein 
Projekt, um den genauen Status der Art zu klären. Untersu-
chungen zu Verbreitung und Ökologie wurden mit ausge-
dehnten Feldarbeiten durchgeführt, aber es wurden auch his-
torische und genetische Analysen gemacht. In diesem Artikel 
fassen wir die wichtigsten Ergebnisse dieser Forschung und 
ihre Auswirkungen auf die forstliche Praxis zusammen. Ver-
schiedene Argumente legen nahe, dass die Flatterulme eine 
in der Schweiz natürlicherweise heimische Art ist. Als Pionier-
baum der Auenwälder entlang der grossen Seen und Flüsse 
des Mittellandes ist sie heute durch den Verlust der Auen-
dynamik infolge der grossen Gewässerkorrekturen und Be-
gradigungen stark bedroht. Die übrig gebliebene Population 
ist extrem klein; die Flatterulme ist somit eine der seltensten 
Baumarten des Schweiz. Sie kann als Relikt alter dynamischer 
Auenwälder angesehen werden. Heutzutage wird kaum spon-
tane Verjüngung beobachtet. Um die natürlichen Populatio-
nen zu erhalten, bedarf es insbesondere eines strikten Schut-
zes der bestehenden Standorte sowie ehrgeiziger Projekte zur 
Revitalisierung von Gewässern, mit denen die Flatterulme ge-
fördert werden kann.

Summary of recent research on 
the  European white elm (Ulmus laevis) 
in  Switzerland

In Switzerland, the European white elm (Ulmus laevis) is a 
poorly known tree species, and its natural origin in this coun-
try has often been contested. Consequently, it has received 
little attention from scientists and foresters. A project was 
launched in 2020 by the Botanical Garden of the University 
of Fribourg to clarify the species' status. Research on its dis-
tribution and ecology, involving extensive field surveys, has 
been carried out, as well as historical and genetical analyses. 
In this article, we summarise the main results of this project 
and their implications for practical applications. A number of 
arguments supports the view that European white elm should 
be considered a native and spontaneously occurring species 
in Switzerland. This pioneer tree of riparian floodplain forests 
of the main lakes and rivers of the Swiss plateau is now greatly 
threatened by the loss of alluvial dynamics as a result of  major 
water course “corrections” and channelisation. The remain-
ing total population is extremely small, thus the species is one 
of the rarest trees in the country. European white elm can be 
seen as a relict species of the previously dynamic  alluvial for-
ests which no longer exist. Today, natural regen eration for 
the species is very limited. Maintaining natural populations 
requires strict protection of existing stands in combination 
with ambitious river revitalisation projects.

Conclusions

Il est difficile de comprendre pourquoi l’orme 
lisse a été historiquement autant ignoré en Suisse. 
Sa rareté, sa niche bien spécifique et son faible inté-
rêt pour les forestiers et les botanistes font probable-
ment partie de l’explication. Cet arbre possède une 
grande valeur patrimoniale pour notre pays, symbo-
lisant les anciennes forêts alluviales dynamiques qui 
existaient par le passé. Son avenir semble peu ra-
dieux si des efforts ambitieux ne sont pas entrepris 
pour son maintien à long terme, notamment en re-
vitalisant et en redonnant de l’espace aux zones al-
luviales. n
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